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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3 /L.528, I AC.3 /L.532, AjC.3 /L.557, AjC.3 / 
L.558/Rev.1, AjC.3jL.559jRev.1) [suite] 

ARTICLE 10 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN­
NEXE I, A) [suite] 

1. M. HUMPHREY (Secretariat) declare que, con­
formement a la demande du representant du Chili 
(730eme seance), le Secretariat a examine les comptes 
rendus de la Commission des droits de l'homme qui se 
rapportent a !'elaboration de !'article 10 du projet de 
pact e. 
2. A sa cinquieme session, en 1950, l'Assemblee ge­
nerale a decide de comprendre dans les pactes inter­
nationaux relatifs aux droits de l'homme les droits 
economiques, sociaux et culturels et d'y reconnaitre 
explicitement I' egalite de l'homme et de la femme en 
ce qui concerne ces droits [resolution 421 (V), 
sect. E]. 
3. A la septieme session de la Commission des droits 
de l'homme, en 1951, diverses delegations ont presente 
des propositions visant a donner effet a cette decision. 
Au cours des debats, la majorite des membres de Ia 
Commission a ete amenee a penser que le pacte devrait 
comporter un article special sur la protection des 
meres et des enfants. 
4. A la meme session, la Commission des droits de 
l'homme a adopte un texte1 prevoyant que la mere a 
droit a une protection speciale des avant la naissance 
de !'enfant. Les membres de la Commission ont prefere 
ce texte a un autre qui aurait accorde aux femmes une 
protection "pendant la grossesse et pendant la duree de 
l'allaitement" (E/CN.4j586). 
5. A sa huitieme session, en 1952, la Commission a 
ete saisie d'un amendement qui aurait eu pour effet 
de n'accorder une protection speciale qu'a la femme 
en couches (maternity) pendant une peri ode de temps 

1 Docttments officiels du C onseil economique et social 
treizieme session, Supplement No 9, annexe I, art. 26, par. 1. ' 
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raisonnable avant et apres la naissance de son enfant; 
la protection de Ia mere (motherhood) devait etre envi­
sagee dans le cadre de !'article consacre a la securite 
sociale. La representante de la Commission de la con­
dition de la femme a fait valoir que le mot motherhood 
se rapportait au developpement de !'enfant pendant ses 
premieres annees, alors que le mot maternity visait la 
periode, plus breve, qui precede et suit immediatement 
la naissance. C'est pourquoi elle a suggere que l'on 
conserve le mot motherhood dans le texte. La Commis­
sion a accepte cette suggestion et a adopte le texte ac­
tuel du paragraphe 1 de !'article 10. Le terme mother­
hood a ete traduit en fran<;ais par "la mere" et en espa­
gnol par la maternidad. Cependant, dans le paragraphe 
2 de !'article 25 de la Declaration universelle des droits 
de l'homme, ce terme a ete traduit en fran<;ais par 
"Ia maternite". 
6. En ce qui concerne le paragraphe 2 de !'article 10, 
M. Humphrey ne pourrait rien ajouter d'utile aux ob­
servations qui figurent dans les paragraphes 24 et 25 
du chapitre VIII du commentaire du texte des projets 
de pactes (A/2929). 
7. Pour ce qui est du paragraphe 3, il a ete adopte a 
la huitieme session de la Commission des droits de 
l'homme, en 1952, sur la proposition du representant 
de la Belgique. Celui-ci a declare que !'insertion de 
cette disposition comblerait une grave lacune en pre­
voyant Ia protection de la famille qui, a son avis, cons­
tituait le fondement meme de la societe. La Commis­
sion n'a pas discute alors du fond meme de cette pro­
position, mais certaines delegations ont considere que 
ce point pourrait faire !'objet d'un article distinct et 
d'autres ont declare que la deuxieme phrase serait 
mieux a sa place dans le pacte relatif aux droits civils 
et politiques, qui ne contenait pas, a l'epoque, d'article 
relatif au mariage et a la famille. L'article 22 du projet 
de pacte relatif aux droits civils et politiques a ete 
ajoute ala neuvieme session de la Commission, en 1953. 
8. ~es representants qui desireraient approfondir cette 
questiOn peuvent se reporter aux comptes rendus des 
debats de la Commission des droits de l'homme, notam­
ment a ceux des 222eme, 224eme, 296eme, 297eme et 
298eme seances2 . 

9. M. AMATYAKUL (Thailande) appuiera le texte 
actuel de !'article 10, ainsi que tout amendement qui 
aurait pour effet de l'ameliorer. II pense que la der­
niere phrase du paragraphe 3 risque de preter a des 
interpretations indesirables. On pourrait en deduire 
qu'une famille formee sans le libre consentement des 
epoux n'a pas droit a la meme protection qu'une famille 
fondee par des epoux ayant contracte mariage de leur 
plein gre, ce qui aurait des consequences defavorables 
pour la position de la mere ou de la deuxieme femme 
dans certains pays. Le representant de la Thailande 
demande done que la derniere phrase du paragraphe 3 
fasse l'objet d'un vote separe. La difficulte qu'il a evo-

2 Voir E/CN.4/SR.222, 224, 2% a 298. 
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quee n'existe pas en Thailande, ou un mariage n'est 
considen! comme legal que s'il est librement consenti 
par les epoux. 
10. D'apres Mme QUAN (Guatemala), la complexite 
de !'article 10 est due au fait qu'une partie des mesures 
de protection qu'il prevoit releve du domaine econo­
mique, alors que l'autre partie ressortit au domaine 
social. Or, si les questions economiques ont toutes un 
aspect social, la reciproque n' est pas vraie. La protec­
tion assuree par l'Etat a la famille est essentiellement 
d' ordre social ; il en va de meme de la protection accor­
dee a la femme avant et apres les couches, ainsi que 
des mesures de protection prises dans le cadre de la 
famille et avec son concours en faveur des enfants et 
des adolescents. Par contre, les mesures de protection 
dont doivent beneficier les meres qui travaillent et la 
protection accordee a la main-d'ceuvre enfantine ont 
un caractere economique. 
11. La delegation du Guatemala souscrit dans !'en­
semble aux principes enonces a l'article 10. Elle se 
demande cependant s'il est vraiment utile de faire figu­
rer dans le pacte les dispositions du paragraphe 3. I1 
est a presumer en effet que chaque Etat prend des 
mesures en vue de proteger l'unite de la famille. Bien 
que ces mesures soient souvent de caractere economique 
(dispositions tendant a favoriser la famille en ce qui 
concerne le logement et les impots), elles ont un ob­
jectif social puisqu'elles visent au maintien de l'unite 
familiale fondee sur le mariage. 
12. Se referant a !'observation du representant du 
Royaume-Uni (730eme seance) a propos de !'insertion 
des mots "et avec son concours", Mme Quan suppose 
que les auteurs de !'article ont voulu preciser que c'est 
dans le milieu familial, de preference dans sa propre 
famille, qu'un enfant a le plus de chances de se deve­
lopper dans des conditions favorables. 
13. Compte tenu de ce qui precede, la delegation du 
Guatemala estime que l'on ameliorerait la redaction de 
!'article 10 en regroupant de fa<;on plus logique les 
elements qu'il contient. 
14. Mme Quan donne lecture du nouveau texte qu'elle 
suggererait et qui, sans modifier le fond des dispositions 
contenues dans !'article 10, permettrait de les presenter 
de fa<;on plus claire. Cette version tiendrait compte de 
l'amendement de l'Union sovietique (A/C.3/L.559/ 
Rev.1) et de l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/ 
L.557). Quant a l'amendement de la Bulgarie (A/C.3/ 
L.558/Rev.1), certaines legislations etablissent sans 
doute une distinction entre les enfants legitimes et les 
enfants illegitimes, mais il ne convient pas d' en faire 
etat a !'article 10, dont l'objet est de proteger tous les 
enfants, qu'ils soient legitimes ou non. La delegation 
du Guatemala ne presente pas de proposition formelle 
et se reserve le droit d'apporter des modifications au 
texte qu' elle a suggere. 
15. M. LIMA (Salvador) remercie le representant 
du Secretariat de son expose sur 1' elaboration de !'ar­
ticle 10. La redaction actuelle de cet article n'est pas 
satisfaisante. Les defauts du texte tiennent au caractere 
trop detaille des dispositions qu'il renferme et ils sont 
encore aggraves par des difficultes de traduction. Si 
l'on veut que de nombreux Etats ratifient le pacte, i1 
faut lui donner la forme la plus concise possible. Du 
reste, en definissant de fa<;on trop minutieuse les droits 
reconnus, on empiete sur le domaine d'institutions spe­
cialisees telles que !'Organisation internationale du 
travail. En ce qui concerne les difficultes de termino­
logie, notamment !'utilisation du mot motherhood, il 

y aurait interet a cr~!er un sous-comite charge de deter­
miner les termes a employer dans les differentes 
langues. 
16. Pour ce qui est de l'amendement de l'Union sovie­
tique (A/C.3/L.559/Rev.1), M. Lima demande que 
!'expression "aux frais de l'Etat ou de l'employeur" soit 
mise aux voix sepa:rement. I1 votera d'ailleurs contre 
les deux parties que comprend en fait cet amendement. 
Comme uncertain nombre de delegations l'ont fait ob­
server, !'article doit avoir une portee aussi large que 
possible; il n'y a done aucune raison d'enoncer un des 
nombreux droits de la femme salariee a !'exclusion des 
autres. Le representant du Salvador signale a ce propos 
que les conges de maternite sont prevus par la Cons­
titution de son pays .. dans lequel tous les droits procla­
mes a !'article 10 sont deja effectivement reconnus. De 
toute maniere, la deuxieme partie de l'amendement so­
vietique ne parait pas opportune. En effet, les systemes 
de financement des conges de maternite varient selon 
les pays et il faut laisser aux Etats le soin d'elaborer 
des dispositions det:aillees en la matiere, a condition 
qu'ils reconnaissent a la femme salariee le droit a un 
conge paye avant et apres !'accouchement. 
17. M. Lima ne voit pas l'utilite des mots "dans le 
cadre de la famille et avec son concours" qui figurent 
au paragraphe 2 de Jl'article 10; ils pourraient impliquer 
que la protection de l'Etat ne s'etend pas aux enfants 
et adolescents qui n' ont pas de famille. En supprimant 
ces mots, on resoudrait indirectement le probleme sou­
leve par l'amendement de la Bulgarie (A/C.3/L.558/ 
Rev.1). Une disposition aux termes de laquelle l'Etat 
doit assurer 1' education et 1' entretien des enfants ille­
gitimes et orphelins de pere et de mere ne serait pas 
a sa place a !'article 10. La question de l'enseignement 
fait l'objet de !'article 14 qui stipule d'ailleurs que 
1' enseignement primaire doit etre obligatoire et gratuit 
pour tous les enfants sans exception. 
18. Le representant du Salvador accepte le principe 
d'apres lequel la responsabilite penale doit sanctionner 
!'utilisation illegale de la main-d'ceuvre enfantine, mais 
ne pense pas qu'il y ait lieu de l'enoncer dans le pacte. 
II considere, comme le representant du Royaume-Uni, 
que cette question releve de la competence de l'OIT. 
Cependant, si la majorite des membres de la Commis­
sion est favorable a !'insertion de cette disposition dans 
!'article 10, M. Lima ne s'y opposera pas. En realite, 
toute utilisation il11§gale de la main-d'ceuvre ne doit 
pas necessairement faire l'objet de sanctions penales. 
II suffit parfois d'une intervention des services admi­
nistratifs, de !'inspection du travail par exemple, pour 
la prevenir ou pour y mettre fin. Mieux vaudrait done 
supprimer la mention en question. 
19. M. Lima votera pour l'amendement des Pays-Bas 
(A/C.3/L.557), qu.'il juge satisfaisant. La sante mo­
rale de l'enfant doit etre protegee au meme titre que sa 
sante physique. Le representant du Salvador partage 
les vues des representants qui ont declare a la Com­
mission des droits de l'homme que le paragraphe 3 de 
!'article 10, et notamment la disposition prevoyant que 
le mariage doit etre librement consenti, serait mieux a 
sa place dans le pacte relatif aux droits civils et 
politiques. 
20. Pour conclure, M. Lima insiste sur l'interet qu'il 
y aurait a creer un sous-comite qui non seulement s'oc­
cuperait des questions de terminologie, mais encore 
s'att~cherait a rediger !'article 10 sous une forme plus 
succmcte. 
21. Mme KOW ALIKOW A ( Pologne) souligne que 
la Pologne a adopte des dispositions legislatives tres 
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importantes dans le domaine de la protection maternelle 
et infantile, la loi du 28 avril 1948 en particulier. Elles 
visent a dissiper les craintes que la travailleuse pour­
rait avoir en ce qui concerne tant son propre avenir que 
celui de son enfant. La femme qui travaille sait mainte­
nant qu'elle ne peut etre renvoyee pendant la duree de 
sa grossesse ou de son conge de maternite, qu'elle 
pourra s'occuper personnellement de son enfant pen­
dant les trois mois qui suivront la naissance et qu'elle 
pourra ensuite le contier a une creche en toute securite. 

22. Au cours des debats, les delegations se sont ran­
gees en deux categories. Les unes ont estime que les 
pactes devaient etre rediges dans les termes les plus 
generaux; les autres ont considere que les articles de­
vaient etre precis et imposer aux Etats des obligations. 
La delegation polonaise se classe dans la deuxieme ca­
tegoric. C'est pourquoi elle juge !'article 10 tout a fait 
acceptable sous sa forme actuelle. Au reste, il n'impose 
aucune obligation qui, en Pologne, ne soit deja assumee 
par l'Etat. 
23. II semble cependant que des precisions supple­
mentaires seraient souhaitables. L'article mentionne 
bien la protection de la mere, mais n' enonce pas un 
droit essentiel de la femme : celui de beneficier d'un 
conge avant et apres !'accouchement. L'amendement de 
l'URSS (A/C.3/L.559jRev.1) vise a combler cette 
lacune. Certes, il preconise des modalites de finance­
ment que certaines delegations ne sont peut-etre pas 
disposees a accepter, mais il s'inspire d'un principe 
dont le bien-fonde et !'importance ne sont pas discu­
tables. La delegation polonaise votera done en sa 
faveur. 
24. En ce qui concerne l'amendement de la Repu­
blique populaire de Bulgarie (A/C.3/L.558/Rev.1), 
Mme Kowalikowa estime que !'addition proposee se­
rait tout a fait a sa place a !'article 10. II parait normal 
de consacrer un paragraphe separe aux categories d'en­
fants qui ont le plus besoin de protection et d'assis­
tance, a savoir les orphelins et les enfants illegitimes 
dont la filiation n' est pas etablie. On comprend mal les 
reserves avec lesquelles cet amendement a ete accueilli 
par plusieurs delegations. II serait inexact de pretendre 
que ce texte risque d'encourager indirectement les nais­
sances d' enfants naturels. On peut en effet proteger a 
la fois la famille et les enfants nes hors mariage. II n'y 
a la aucune incompatibilite; l'exemple de la Pologne 
le prouve amplement. Le probleme que pose !'existence 
d'enfants illegitimes et d'orphelins est tres penible et ce 
n'est pas en le passant sous silence qu'on parviendra 
a le resoudre. Or, dans !'interet meme de la commu­
naute, une solution rapide s'impose. Pour ces raisons, 
la delegation polonaise votera en faveur de l'amende­
ment bulgare (A/C.3jL.558/Rev.1). Elle se pronon­
cera pour l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/L.557), 
etant entendu que, pour chaque Etat, le sens du mot 
Hmoralite" est lie aux conditions economiques, sociales 
et culturelles. 
25. M. BRATANOV (Bulgarie) desire presenter 
quelques observations a la suite des critiques dont !'ar­
ticle 10 et l'amendement bulgare ( A/C.3/L.558/ 
Rev.1) ont fait I' objet, a la seance precedente. 
26. Certains representants ont declare que !'article 
etait trop vague. Telle n'est pas !'opinion de la dele­
gation bulgare. Pour elle, contrairement a ce que parait 
penser le representant de l'Australie, !'expression "uti­
lisation illegale de la main-d'ceuvre enfantine" a un 
sens precis et correspond a un principe bien etabli. On 
ne saurait considerer non plus que !'article 10 devrait 
ne contenir qu'une declaration generale. Si la Commis-

sion adoptait ce point de vue, elle n'imposerait en fait 
aux Etats aucune obligation definie. II s'agit en 1' espece 
de droits concrets; le texte doit done etre concret. 

27. Si la delegation bulgare a propose un amende­
ment, c'est parce que !'article 10 lui parait incomplet. 
Ses dispositions devraient s'appliquer a tous les en­
fants, y compris ceux qui, pour une raison quelconque, 
n' ont pas de famille. Or le texte actuel vise bien a pro­
teger les enfants et adolescents, mais seulement "dans 
le cadre de la famille et avec son concours". Ce membre 
de phrase semble exclure les orphelins de pere et de 
mere et les enfants illegitimes dont la filiation n' est pas 
etablie. Il convient done d'elargir la portee du texte mis 
au point par la Commission des droits de l'homme; 
c'est la le but essentiel de l'amendement bulgare (A/ 
C.3/L.558/Rev.l). Cet amendement ne tend d'ailleurs 
nullement, contrairement a ce qu'a dit le representant 
du Liban, a creer une distinction entre les enfants le­
gitimes et les autres, puisqu'il ne vise pas a accorder 
aux enfants naturels une protection speciale. Il a pour 
objet d'assurer un traitement egal a tous les enfants 
sans distinction aucune, conformement a !'article 25 de 
la Declaration universelle des droits de l'homme. La 
deuxieme partie de l'amendement bulgare concerne 
!'obligation faite a l'Etat d'assurer l'entretien et !'edu­
cation de certaines categories d'enfants. Bien que, dans 
les pays occidentaux en particulier, cette mission soit 
souvent devolue a des organisations charitables privees, 
seul l'Etat peut assumer des obligations juridiques in­
ternationales a cet egard. C'est done lui qu'il convient 
de mentionner dans le pacte. 
28. La delegation bulgare votera pour l'amendement 
de !'Union sovietique (A/C.3/L.559/Rev.l). II prevoit 
en effet !'application pratique du principe enonce au pa­
ragraphe 1 de !'article 10, selon lequel la femme en 
couches a droit a une protection speciale. II tient 
compte du fait evident qu'une femme ne recevant pas 
son salaire pendant son conge de maternite resterait 
sans moyens de subsistance. Cette addition serait done 
extremement utile. 

29. Mlle VUKOTIC (Yougoslavie), apres avoir rap­
pele que !'article 10 doit etre conforme aux interets et 
aux besoins de la societe contemporaine, declare que 
la redaction actuelle ne lui parait pas tout a fait satis­
faisante. Si le paragraphe 3 etait maintenu, il faudrait, 
comme l'a suggere le representant des Philippines a la 
73Geme seance, modifier l'ordre des paragraphes. Les 
paragraphes 1 et 2 ayant un caractere plus particulier 
que le paragraphe 3, ils devraient etre places apres lui. 
La delegation yougoslave est disposee a accueillir fa­
vorablement toute proposition tendant a ameliorer le 
texte quant a la forme. Du point de vue du fond, elle 
juge !'article 10 acceptable bien qu'un peu trop general 
et votera pour lui. 
30. Commentant le paragraphe 1, Mile V ukotic fait 
observer que si l'on admet presque universellement le 
principe de l'egalite entre l'homme et la femme, on 
ne doit pas meconnaitre pour autant que la femme joue 
dans la societe et au foyer un role tres particulier. En 
fait, elle ne jouit veritablement de l'egalite des droits 
que si elle peut pretendre a une protection speciale. 
En Y ougoslavie, l'Etat a parfaitement compris la ne­
cessite de proteger la mere et 1' enfant ; aussi s' efforce­
t-il de leur venir en aide au maximum dans toute la 
mesure ou la situation economique le lui permet. C'est 
ainsi que la femme est assuree de ne pouvoir etre ren­
voyee pendant la duree de sa grossesse, qu' elle bene­
ficie d'un conge paye de maternite et de nombreux 
autres a vantages; de plus, les enfants sont soignes gra-
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tuitement jusqu'a l'age de trois ans. Dans ces condi­
tions, la delegation yougoslave est favorable a la pre­
miere partie de l'amendement de l'URSS (A/C.3/ 
L.559/Rev.1). Elle ne pourra cependant accepter la 
deuxieme partie, car, d'apres la legislation yougoslave, 
les frais afferents aux conges de maternite, les depenses 
d'hospitalisation et autres sont finances dans le cadre 
des assurances sociales. Peut-etre y aurait-il d'ailleurs 
quelque incompatibilite entre le systeme preconise par 
!'Union sovietique et la Convention de !'Organisation 
internationale du Travail (No 103) concernant la pro­
tection de la maternite, aux termes de laquelle des 
prestations sont accordees "soit dans le cadre d'un sys­
teme d'assurance obligatoire, soit par prelevement sur 
des fonds publics". 
31. Le paragraphe 2 de l'article 10 correspond a 
1' opinion de la delegation yougoslave qui est disposee 
a accepter l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/ 
L.557). 
32. Mile V ukotic approuve tout a fait la teneur de 
l'amendement bulgare (A/C.3jL.558jRev.l), mais 
doute qu'il soit judicieux de mentionner seulement 
certaines categories d' enfants. Pourquoi ne pas parler, 
par exemple, des paralyses ou des aveugles? 
33. Le pacte doit formuler des dispositions qui in­
citent les Etats a aller de !'avant et non a perpetuer 
un etat de choses facheux et anormal. La representante 
de la Yougoslavie s'eleve done energiquement contre 
les critiques adressees au paragraphe 3 qui proclame 
le principe du libre consentement au mariage. 
34. M. DIAZ CASANUEV A (Chili) fait observer 
que !'article 10 est le corollaire des articles precedents 
relatifs au droit au travail et au droit a la securite 
sociale. II s'agit d'une disposition qui n'a de sens que 
parce que certains groupes de personnes font encore 
l'objet de mesures discriminatoires dans de nombreux 
pays du monde. Certes, la situation des meres et des 
femmes en couches et celle des mineurs se sont amelio­
rees, comme le montrent diverses etudes dues a !'Or­
ganisation des Nations Unies, mais il reste encore 
beaucoup a faire. 
35. De ce point de vue, !'article 10 ne donne pas 
satisfaction a la delegation chilienne. II n'est pas ho­
mogene. De plus, il est detaille, mais risque d'etre 
moins complet qu'une convention de l'OIT. Son defaut 
le plus grave toutefois est d'etre plus restrictif que 
!'article 25 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme. On ne saurait mettre en doute, en effet, qu'il 
envisage une protection speciale dans le cadre de la 
famille. Comme la famille est fondee sur le mariage -
aux termes memes du paragraphe 3 - il ne peut con­
cerner que les enfants nes dans le mariage. Bien en­
tendu, on ne saurait reprocher a la Commission des 
droits de l'homme d'avoir reconnu !'importance de la 
famille et d'avoir insiste sur Ia necessite de la proteger. 
Mais il ne faut pas meconnaitre le fait qu'il existe dans 
le monde des millions d' enfants illegitimes et que, dans 
certaines regions, leur nombre est superieur a celui des 
enfants legitimes. La Troisieme Commission ne doit 
pas oublier que, meme si elles sont moins rigoureuses 
que par le passe, bien peu de legislations admettent 
aujourd'hui l'egalite de traitement entre tous les en­
fants. II n'en est que plus indispensable d'assurer la 
protection de ceux qui sont nes hors mariage. 
36. L'amendement de la Bulgarie (A/C.3/L.558/ 
Rev.l) a pour but de combler cette lacune, mais il peut 
preter a des difficultes d'interpretation. Peut-etre par­
viendrait-on au meme resultat en modifiant la premiere 
partie du paragraphe 2 de fa<;on qu'il porte sur tous 

les enfants et adolescents, sans distinction aucune. Le 
principe consacre par !'article 25 de la Declaration 
serait ainsi respecte. 
37. De l'avis du representant du Chili, le paragraphe 2 
dans son ensemble n' est pas tres equilibre. II serait 
plus logique de couper le paragraphe apres le mot 
"adolescents"; mieux vaudrait d'ailleurs remplacer ce 
terme par "mineurs" qui seul a un sens juridique pre­
cis, au moins en espagnol, et est utilise dans les con­
ventions de l'OIT. D'autre part, on peut se demander 
quel genre de mesu:res l'Etat doit prendre. Il s'agit, en 
±ait, de proteger les jeunes contre les dangers auxquels 
ils sont exposes tant du point de vue physique que du 
point de vue moral et psychologique. Des mesures de 
''protection" ne semblent pas suffisantes; une aide 
positive est indispensable. On aurait done interet a 
ajouter le mot "assistance" au debut du paragraphe. 
Dans ces conditions, on pourrait envisager un texte 
rempla~ant la premiere partie du paragraphe 2 actuel 
qui se lirait ainsi: "Des mesures speciales de protec­
tion et d'assistance doivent etre prises en faveur de 
tous les mineurs sans distinction." I1 conviendrait en 
outre de maintenir !'interdiction d'exploiter les enfants 
et de sanctionner toute utilisation illegale de la main­
d'ceuvre enfantine. L'amendement des Pays-Bas (A/ 
C.3jL.557) parait, a ce sujet, convenir parfaitement. 
38. Passant a la proposition de l'URSS (AjC.3/ 
L.559/Rev.1), !vi. Diaz Casanueva declare que, dans la 
mesure ou elle vise a etre detaillee, elle est necessaire­
ment incomplete. C'est ainsi que les femmes salariees 
ne sont pas les seules a prendre en consideration. En 
outre, on ne doit pas envisager les mesures de protec­
tion du seul point de vue du salaire. La femme a droit 
non seulement a un conge paye, mais aussi a des pres­
tations de services de la part de l'Etat. Sur ce point, 
la Commission ne doit pas oublier la Convention de 
!'Organisation internationale du Travail (No 103) 
concernant la protection de la maternite, dont les dis­
positions sont tout a fait remarquables. D'autre part, 
l'amendement sovic~tique semble s'opposer a un sys­
teme tripartite, alo:rs que ce systeme est extremement 
repandu dans le monde. Pour toutes ces raisons, le 
Chili ne pourra accepter l'amendement de l'URSS. 
39. La premiere partie du paragraphe 3 de l'article 10 
merite d'etre retenue. La deuxieme devrait etre elimi­
nee; elle trouverait place tout naturellement a I' article 
22 du pacte relatif aux droits civils et politiques ( E/ 
2573, annexe I, B). 
40. M. THIERRY (France) voudrait faire, au sujet 
de !'article 10, quelques remarques dont les trois pre­
mieres ont un caractere juridique. 
41. Kelsen, dans son ouvrage intitule Recent Trends 
in the Lau' of the United Nations} s' eleve, a propos 
d'un Article de la Charte, contre l'emploi du mot 
"presente" dans !'expression "la presente Charte"3• 

Cette remarque vaut pour !'article 10 du projet de 
pacte. Le mot "present" est deplace dans un instru­
ment qui contient un article- I' article 29- relatif 
aux amendements ulterieurs. En deuxieme lieu, le texte 
de la deuxieme partie du paragraphe 2 est contraire au 
principe juridique nulla poena sine lege. Enfin, M. 
Thierry partage les sentiments du representant du 
Chili qui prefererait que l'on supprime la deux,ieme 
partie du paragraphe 3 ; le droit de contracter mariage 
est un droit civil et en tant que tel n'entre pas dans 
le cadre du projet de pacte que la Commission etudie 
actuellement. 

3 Hans Kelsen, Recent Trends in the Law of the U1tited 
Nations, New-York, Fred A. Praeger Inc., 1951, p. 914. 
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42. M. Thierry a deux remarques de forme a pre­
senter. Le paragraphe 2 resulte de !'adoption succes­
sive d'un amendement fran<;ais et d'un amendement 
sovietique, methode qui entraine souvent des repetitions, 
voire des contradictions ; en I' occurrence, il y a une 
repetition relative au travail des enfants. D'autre part, 
il faudra, si l'on introduit la notion de moralite, re­
manier comme suit la fin du paragraphe: "0 0 0 a des 
tra vaux de nature a mettre leur vie en danger ou a 
compromettre leur sante ou leur moralite". 
43. La derniere remarque touche au fond meme de 
!'article. Les mots "avec son concours", au paragraphe 
2, peuvent etre contraires aux legislations qui protegent 
les enfants contre des parents indignes. 
44. Mme NOVIKOV A (Republique socialiste sovie­
tique de Bielorussie) attache une tres grande impor­
tance a !'article 10. II est indispensable en effet de pro­
teger celles qui sont appelees a perpetuer la race hu­
maine et qui jouent un role de plus en plus important 
dans la vie economique et sociale. Certains represen­
tants se sont demande ce qu'il fallait entendre par les 
mots "protection speciale", qui figurent au para­
graphe 1. Pour la Bielorussie, cette expression vise : 
le conge de maternite paye, !'interdiction du travail de 
nuit, la possibilite de faire un travail plus facile tout en 
continuant a recevoir le meme salaire, les interruptions 
de travail aux fins d'allaitement, les soins medicaux 
gratuits avant et apres l'accouchement, etc. Ce para­
graphe est indispensable, car, dans beaucoup de pays, 
la mere n'a droit a aucune protection de la part de 
l'Etat et engendre, dans la crainte, des enfants dont 
beaucoup ne survivent pas. L'article 10 est aussi des­
tine a proteger les enfants qui, dans certains pays en­
core, sont obliges de travailler des l'age le plus tendre 
et sont honteusement exploites. 
45. Cet article presente done une importance capitale 
et serait heureusement complete par les amendements 
de !'Union sovietique (A/C.3jL.559jRev.l) et de la 
Bulgarie (A/C.3/L.558jRev.1), que la delegation de 
Ia RSS de Bielorussie appuiera. On a reproche a 
l'amendement bulgare de ne viser qu'une categorie li­
mitee d'enfants. Mais il ne faut pas oublier, comme l'a 
fait tres j ustement observer le representant du Chili, 
qu'il y a dans certains pays plus d'enfants illegitimes 
que d' enfants legitimes ; i1 n' est que j uste de prevoir 
expressement que l'Etat doit veiller sur ces enfants 
desherites. 
46. M. MACCHIA (Italie) remarque que !'article 10 
est de portee plus vaste que les articles precedents et 
felicite la Commission des droits de l'homme d'avoir 
redige un texte aussi complet, qui touche aux aspects 
economiques, sociaux et culturels et vise a assurer Ia 
protection de la mere, des enfants et de la famille. 
Pour ce qui est de ce dernier element, M. Macchia ne 
partage pas le sentiment de certaines delegations et 
estime qu'il est tout a fait a sa place dans !'article 10. 
47. M. Macchia se plait a constater qu'aucun repre­
sentant ne s'est prononce contre les principes enonces 
dans I' article 10; les objections formulees concernent 
uniquement le libelle de !'article. 
48. On a dit que motherhood est une notion abstraite 
qui ne releve pas du domaine juridique et qu'il fa~­
drait peut-etre lui preferer le mot mothers. M. Macchia 
pense au contraire que le mot motherhood est tres bien 
choisi. Ce mot designe la fonction de la mere, en par­
ticulier pendant les premieres annees de l'enfant. II est 
inutile de faire appel a une notion juridique puisque 
l'objet de !'article 10 n'est pas d'accorder directement 
des droits aux individus, mais simplement d'imposer 

aux Etats !'obligation d'adopter des lois tendant a pro­
teger la fonction de la mere pendant les premieres an­
nees de !'enfant. D'ailleurs, ce mot motherhood figure a 
cote du mot childhood) dans !'article 25 de la Declara­
tion universelle des droits de l'homme. II devrait etre 
possible de resoudre sans trop de peine les problemes 
linguistiques; M. Macchia suggere d'adopter pour le 
texte franc;ais 1' expression "la fonction de la mere" et 
une expression correspondante pour le texte espagnol. 
49. Une autre objection porte sur les mots "dans le 
cadre de la famille et avec son concours" qui figurent 
dans la premiere phrase du paragraphe 2. M. Macchia 
estime que ce serait aller a l'encontre des objectifs 
enonces aux paragraphes 1 et 3 que d'omettre la men­
tion relative a la famille. II est bien evident qu'il y a 
certains cas oil les mesures ne peuvent pas etre prises 
dans le cadre de la famille; c'est pourquoi I' article 
precise "dans tous les cas appropries". 
50. La derniere phrase du paragraphe 2 a ete criti­
quee a tres juste titre par le representant du Royaume­
Uni qui a fait observer que le texte anglais contient une 
tautologie et qu' en outre les termes legally actionable 
sont mal choisis, car ils s'appliquent a une action civile. 
Ce ne sont la que des defauts de forme auxquels il doit 
etre possible de remedier et auxquels il faut remedier, 
car l'idee exprimee est de la plus haute importance. 
M. Macchia se demande si la solution ne serait pas 
de remplacer le mot u1tlawjul par illicit} et la fin de la 
phrase par les mots should constitute a penal offence. 
II tient a souligner que !'article 10 ne fait que poser 
le principe de la responsabilite penale en cas d'abus 
sans preciser de quels abus il s'agit et que les craintes 
de voir le pacte empieter sur le domaine d'action des 
institutions specialisees ne sont done aucunement fon­
dees. Le libe11e actuel de la derniere phrase du para­
graphe 2 ne donne pas entiere satisfaction a M. Mac­
chia, qui suggere de la modifier comme suit: 

"Le travail des enfants, lorsqu'il est licite, et le 
travail des adolescents doivent etre reglementes par 
la loi; !'exploitation des enfants, !'utilisation illicite 
de la main-d'ceuvre enfantine et le fait d'employer 
des adolescents a des travaux de nature a compro­
mettre leur sante ou leur moralite ou a mettre leur 
vie en danger doivent etre rendus punissables par 
la loi." 

51. En ce qui concerne le paragraphe 3, la deh~gation 
italienne estime que la famille joue un role tres impor­
tant dans les domaines economique, social et culture!; 
a son avis, il faut encourager le mariage, qui seul per­
met aux parents de donner aux enfants la protection 
dont ils ont besoin. M. Macchia n'est absolument pas 
d'avis de supprimer la derniere phrase du para­
graphe 3, le libre consentement des epoux etant le 
fondement meme du mariage. 
52. Le representant de l'Italie se reserve le droit de 
presenter des observations au sujet des amendements 
qui ont ete soumis. II a toutefois deja indique qu'il 
approuvait entierement l'amendement des Pays-Bas 
( A/C.3/L.557), puisqu'il I' a incorpore au texte qu'il 
vient de suggerer. 
53. M. BAROODY (Arabie Saoudite) aimerait 
avoir des precisions sur la duree de la periode que 
recouvre la notion de maternity. 
54. Le PRESIDENT pense que la Commission pour­
rait fixer au 15 janvier, a 17 heures, la date limite pour 
le depot des amendements a !'article 10. 
55. M. MEZINCESCU (Roumanie) croit que cer­
taines delegations ont !'intention de changer complete-
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ment le libelle de !'article, auquel cas il serait peut-etre 
preferable de prevoir un delai moins court afin de per­
mettre aux delegations qui le desirent de presenter des 
amendements aux nouveaux textes. 
56. M. PONCE (Equateur) appuie le representant 
de la Roumanie. 

Printed in U.S.A. 

57. Le PRESIDENT declare qu'il ne sera pas fixe 
d'heure limite, mais demande aux delegations de faire 
leur possible pour presenter leurs textes avant 17 
heures. 

La seance est levee a 13 h. 10. 
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